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Regeste
Retrait du recours (demandes de révision) | Procédure pénale
Erwägungen
E. 1
Par écriture datée du 31 mars 2021, A.________ a déclaré retirer le recours qu'il a formé au Tribunal fédéral à l'encontre de la décision de la Cour d'appel pénale du Tribunal cantonal vaudois du 11 janvier 2021.
E. 2
Il n'est pas perçu de frais judiciaires.
E. 3
La présente ordonnance est communiquée aux parties et à la Cour d'appel pénale du Tribunal cantonal du canton de Vaud. Lausanne, le 6 avril 2021 Au nom de la Cour de droit pénal du Tribunal fédéral suisse Le Juge présidant : Denys Le Greffier : Dyens
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